
 
9. Vote des taux des 3 taxes locales 2006 
    
Il est proposé au Conseil Municipal une variation uniforme des taux de façon à faire face aux 
augmentation de l’effectif communal et au recrutement prévu d’un agent de police municipale ou d’un 
garde champêtre. 
Le produit assuré (bases 2006 x taux 2005) est, estimé à 833 340 €. 
Les taux 2006 ainsi que les produits des 3 taxes attendus en 2006 s’établissent ainsi : 
 

 
Bases 

Notifiées 
2006 

Variations 
Bases 

Taux 
2006 

Variation 
de Taux 

Produit 
2006 voté 

Variation 
de 

produit 
Taxe habitation 3 811 000 9,49 % 9,48 % 2,48 % 361 283 9,65 % 

Taxe Foncière Bâtie 2 549 000 5,80 % 17,79 % 2,54 % 453 467 8,77 % 
Tase Foncière Non Bâtie 104300 -9,08 % 37,91 % 2,51 % 39 540 -6,37 % 

TOTAL : 6 464 300 4,75 %   854 290 8,32 % 
 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide de fixer les taux  2006 des 3 taxes locales, à : 
Taxe d’habitation : 9,48% 
Taxe Foncière Bâtie : 17,79% 
Taxe Foncière non bâtie : 37,91% 
 


